
 
 
 
 
 

L’ECONOMIE SOCIALE 
ET SOLIDAIRE 

 
Un secteur  
Dynamique 

 
reconnu par la loi 2014-856 
du 31/07/2014 relative à 
l’économie sociale et solidaire 
 
 
 
Les entreprises qui le 
composent : 
coopératives, 
mutuelles, 
associations, 
fondations, 
entreprises d’utilité sociale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PRIX DE THESE: 2 500 € 
PRIX DE MEMOIRE : 1 000 € 

 
 

Pour favoriser 
la recherche sur 

l’économie sociale 
 
 

L’ADDES 
 

Association pour le Développement des 
Données sur  

L’Economie Sociale 
 

remettra ces prix à l’occasion de son 26ème colloque le  
24 mars 2015 à Paris 

 
 
 

 Les candidats devront faire parvenir leurs 
travaux : thèses (avec leur rapport de soutenance), 

M2, mémoires 
A dominante histoire, droit, économie, gestion, sociologie,  

soutenus en 2013 ou 2014 et non publiés 
 

sous format électronique : 
addes@coopanet.com 

 
ou sous format papier à l’attention de Véronique LAROSEE 

12 Bd Pesaro 
CS 10002 - 92024 NANTERRE CEDEX 

Tel. 01 47 24 85 62 
 

www.addes.asso.fr 
 

Date limite de réception des travaux : 
15 décembre 2014 

 
 

 


